
RCCI des bâtiments :
accéder au 1er module de
la formation qualifiante
RCCI CFPA-FI
DURÉE :  3 Jours  (21H)
Prix : 2 255,00 € HT

 PRÉSENTIEL

RCCI ?: méthodologie en recherche des causes
et circonstances d'incendie des bâtiments

(CFPA module 1)

 

Ref: PR-INC-RCCI-BAT

Objectifs et compétences visés

Comprendre le phénomène de la combustion et son développement. 
Appliquer une démarche organisationnelle pendant et après l’expertise. 
Identifier des indices permettant de déterminer la zone de départ de feu. 

À qui s'adresse la formation ?

Profils

 Inspecteurs ou experts de la profession de l'assurance,  
Experts judiciaires,  
Techniciens en investigation RCCI des entreprises et collectivités,  
Pompiers préventionnistes,  
Toute personne concernée par la recherche des causes d'incendie des
bâtiments. 

Prérequis



Aucun prérequis n'est nécessaire à cette formation.  

Ce programme de formation est constitué de séquences théoriques et
démonstratives pouvant être redondantes avec d'autres stages suivis à CNPP. 

Si vous avez déjà suivi un cursus sur la thématique RCCI avec CNPP ou souhaitez
suivre différents parcours sur ce sujet, merci de nous contacter pour préciser et
ajuster ensemble votre parcours de formation RCCI.

Contenu de la formation

Au cours de cette formation vous allez pouvoir : 

Appréhender le phénomène de combustion ainsi qu’observer les différents
modes de propagation du feu.  
Comprendre le développement du feu dans son environnement. 
Tirer des conclusions sur la source du départ de feu. 

Ce stage inclut le programme du référentiel pédagogique CFPA Europe Fire
Investigation. 

Combustion et développement du feu : généralités sur la combustion et les
explosions, phases de l'incendie, modes de propagation, prévention et
intervention. 
Méthodologie de recherche des causes d'incendie : méthodologie d'expertise
sur site, analyses et essais au laboratoire, rapport d'expertise. 
Cas pratique sur deux scenarii. 

Modalités de la formation

Modalités d'évaluation

Cette formation ne donne pas lieu à un contrôle de connaissances.  
Il s’agit du 1er module de la formation RCCI – CFPA FI qui elle donne lieu à l’obtention
d’une attestation de compétence CFPA Europe?: Fire investigation. 

Nos plus



L'ouvrage Méthodologie de recherche des causes d'incendie est remis aux
participants. 
Retours d'expérience par nos techniciens et experts. 
Réalisation de réels sinistres d’incendie à l'échelle 1/1 pour permettre aux participants
une application d'expertise et de démonstrations de phénomènes liés au feu. 
Ce parcours peut être adaptable à vos problématiques. Si vous êtes intéressés, merci
de nous contacter, nous construirons ensemble votre formation sur mesure.  

CNPP en quelques chiffres

21000
stagiaires / an  Des infrastructures

pédagogiques uniques  
+ de 500

diplômés / an  
+ de 400

intervenants

98%
de stagiaires satisfaits en

2024

Les prochaines sessions

Du 10/03/26 au 12/03/26  Vernon  2 255,00 € HT

Du 26/05/26 au 28/05/26  Vernon  2 255,00 € HT

Du 15/09/26 au 17/09/26  Vernon  2 255,00 € HT

Du 17/11/26 au 19/11/26  Vernon  2 255,00 € HT

Du 08/12/26 au 10/12/26  Vernon  2 255,00 € HT

Nos formations complémentaires



Fondamentaux en expertise après sinistre
Formation RCCI : maîtriser la recherche des causes et circonstances d'incendie 
6 Jours
Présentiel
Obtenir une attestation de compétences CFPA Fire Investigation
 
Fondamentaux en expertise après sinistre
Formation RCCI : Perfectionnement technique à l'expertise après sinistre (CFPA
module 2)
2,5 Jours
Présentiel
Comprendre les défauts électriques et les liens avec l'origine d'un départ de feu
 

Besoin d'information sur votre prochaine
formation ?

Quelle que soit votre interrogation (choix de la formation, contenu, objectifs visés,
modalités d'apprentissage, financement…), nous sommes à votre écoute. 

+33 (0)8 06 00 03 70

https://www.cnpp.com/formations/incendie/formation-rcci-maitriser-la-recherche-des-causes-et-circonstances-d-incendie
https://www.cnpp.com/formations/incendie/rcci-perfectionnement-technique-l-expertise-apres-sinistre-cfpa-module-2

